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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 10 septembre 2003

N°2003.09.A.1.1.
OBJET : 
CREATION DU SYNDICAT MIXTE DE L’AGGLOMERATION TOURANGELLE – PERIMETRE ET STATUTS DU SYNDICAT
Le dix septembre deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.
Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. BOUGRIER, M. MAGNIOT, M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO, M. DUPUY, M. NOYANT, Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : Mme GINER, M. REVECHE
· Commune de Monts : M. MARTRES, M. B. MAURICE, M. METAIS, M. VIAUD
· Commune de Saint-Branchs : M. BOURINEAU, M. ARRAULT, M. A. MAURICE

· Commune de Sorigny : M. PALAT, Mme FAUTRERO, M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER, Mme MASVEYRAUD, M. BLONDEAU

· Commune de Veigné : M. THALINEAU, M. FILLON, M. PARIS, M. CHAUSSON

Absent excusé : Mme ENAULT
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. B. MAURICE
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en ses articles L. 5711-1, L. 5211-5 et L. 5214-27 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 26 mars 2003 délimitant le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale de l’agglomération tourangelle ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 25 juin 2003 fixant la liste des EPCI intéressés à la création du syndicat mixte de l’agglomération tourangelle ;

Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur le périmètre du futur syndicat mixte fixé par l’arrêté préfectoral en date du 25 juin dernier dans un délai de trois mois à compter de sa notification ;

Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer simultanément sur les projets de statuts du futur syndicat mixte de l’agglomération tourangelle ;

Considérant que l’adhésion de la Communauté de Communes du Val de l’Indre au syndicat mixte chargé de l’élaboration du SCOT est subordonnée à l’accord des conseils municipaux de ses huit communes membres exprimé dans les conditions de majorité qualifiée ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’approuver le périmètre du futur syndicat mixte de l’agglomération tourangelle tel qu’il a été arrêté par M. le Préfet d’Indre et Loire le 25 juin 2003 ;

· D’approuver les statuts du futur syndicat mixte de l’agglomération tourangelle tels que figurant en annexe à la présente délibération ;

· De demander à M. le Président de la Communauté de Communes du Val de l’Indre de consulter les communes membres sur l’adhésion de la Communauté de Communes au syndicat mixte de l’agglomération tourangelle.
Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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